
Que se passe-t-il ensuite?
L’ASPC établit la force générale des preuves épidémiologiques au moyen d’une évaluation de tous les renseignements disponibles et d’une 
discussion collaborative entre les enquêteurs. L’ASPC travaille en collaboration avec les partenaires d’enquête afin d’examiner les résultats sur les 
données épidémiologiques, des laboratoires et sur la salubrité des aliments afin de déterminer la source d’une éclosion et de prévenir l’apparition 
de nouveaux cas. Ces sources de preuves peuvent contribuer à guider l’application de mesures de santé publique opportunes et appropriées, telles 
que les rappels de produits et les communications publiques.

Qu’est-ce que l’épidémiologie?
L’épidémiologie est la science qui étudie les causes, la distribution et les résultats de la santé et de la 

maladie au sein des populations humaines, et qui applique ces connaissances pour lutter contre les 

problèmes de santé.

Quel est le rôle de l’Agence de la santé publique du Canada?
Le rôle de l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) est de coordonner les enquêtes nationales 

sur les éclosions de maladies d’origine alimentaire lorsqu’on retrouve des personnes malades dans plus 

d’une province ou d’un territoire ou lorsqu’un lien international peut être établi. L’ASPC est également 

responsable du volet épidémiologique d’une enquête.

L’enquête et l’intervention en cas d’éclosion nationale de maladie d’origine alimentaire sont guidées par 

les Modalités canadiennes d’intervention lors de toxi-infection d’origine alimentaire (MITIOA).

En quoi les preuves épidémiologiques contribuent-elles à identifier la source d’une éclosion 
nationale de maladie d’origine alimentaire?
Les responsables de la santé publique recueillent des preuves épidémiologiques auprès des personnes malades (aussi appelées des cas), dont l’âge, le 

sexe, le lieu géographique et la date d’apparition des symptômes. Ils interrogent les cas sur ce à quoi ils ont été exposés avant de devenir malades, comme 

les aliments qu’ils ont consommés dans le foyer ou ailleurs. Ils peuvent également recueillir des registres de cartes de fidélité et des factures de magasin. 

Parmi les éléments qui sont pris en considération dans l’évaluation des preuves épidémiologiques, on retrouve ce qui suit :

La plausibilité
 f L’aliment suspect est-il un véhicule connu de 

l’infection en ce qui a trait à l’agent pathogène 

lié à l’éclosion?

 f Existe-t-il des preuves indiquant que l’agent 

pathogène en cause a déjà été détecté dans 

ce type d’aliment?

Les facteurs liés au temps
 f Les cas ont-ils déclaré avoir consommé l’aliment 

suspect au cours de la période d’exposition (le laps 

de temps maximal entre l’exposition à un agent 

pathogène et l’apparition des symptômes)?

La force de l’association
 f La proportion de cas signalant l’exposition à 

l’aliment suspect est-elle plus élevée que prévu?

La prise en considération d’autres explications
 f D’autres sources suspectes ont-elles été 

adéquatement écartées en fonction des 

données probantes disponibles?

La cohérence
 f La répartition des cas dans le temps et le lieu 

concorde-t-elle avec la durée de conservation et la 

distribution de l’aliment?

 f L’exposition à l’aliment est-elle rapportée de façon 

systématique parmi les cas?

DE QUELLE FAÇON SE SERT-ON DE 
L’ÉPIDÉMIOLOGIE POUR MENER DES ENQUÊTES 
SUR DES ÉCLOSIONS NATIONALES DE MALADIES 
D’ORIGINE ALIMENTAIRE AU CANADA?
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